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Le produit de la retenue d'impôt UE s’élève à 
506 millions de francs en 2011 

Le produit brut de la retenue d’impôt UE perçue en Suisse sur les intérêts 
versés à des contribuables de l’UE se monte à 506,5 millions de francs pour 
l’année fiscale 2011. L’année précédente, il atteignait 432,0 millions de francs. 
Le délai imparti aux agents payeurs pour effectuer le virement de la retenue sur 
le paiement des intérêts bonifiés durant l’année passée à des personnes 
physiques résidant dans les Etats membres de l’UE est échu au 31 mars 2012. 

Selon l’accord sur l’imposition de l’épargne passé avec la Communauté européenne, 
en vigueur depuis le 1er juillet 2005, le taux de la retenue d’impôt perçue depuis le 
1er juillet 2008, se montait à 20 %. Depuis le 1er juillet 2011, ce taux est passé à 
35 %. Le produit de la retenue d’impôt UE est versé à raison de 75 % aux Etats 
bénéficiaires. Le solde (25 %) reste acquis à la Confédération. Les cantons ont droit 
à 10 % de la part revenant à la Confédération. Par conséquent, le produit de cette 
retenue est réparti comme suit : 
 
Le versement aux Etats membres de l’UE s’élève à 379,9 millions de francs, la part 
de la Suisse à 126,6 millions de francs. La Confédération reçoit 113,9 millions de 
francs et les cantons 12,6 millions de francs. 
 
De plus, l’accord sur l’imposition de l’épargne permet aux bénéficiaires des intérêts 
de choisir entre la retenue de l’impôt et la déclaration volontaire des intérêts aux 
autorités fiscales. Quelque 47'000 déclarations ont ainsi été établies en 2011; en 
2010, elles étaient au nombre de 38’000. La répartition par Etat membre de l’UE sera 
publiée en juin 2012 à l’adresse : 
http://www.estv.admin.ch/euzinsbesteuerung/themen/00703/index.html?lang=fr.  
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Part des Etats membres de l’UE à la retenue d’impôt 2011 : 
 

Etat membre de l’UE Retenue d’impôt UE en CHF 

Allemagne  122'095'389.83  
Autriche    10'984'412.25  
Belgique    17'052'978.05  
Bulgarie        465'548.60  
Chypre        654'029.99  

Danemark      1'322'146.16  
Espagne    35'023'328.27  

Estonie        141'548.52  
Finlande        818'371.94  

France    55'603'617.89  
Grèce    11'362'503.80  

Hongrie      2'378'731.46  
Irlande        893'552.12  

Italie    65'844'931.27  
Lettonie        181'930.45  
Lituanie        627'383.51  

Luxembourg      1'694'706.63  
Malte        584'993.19  

Pays-Bas    10'560'906.38  
Pologne      3'011'800.52  
Portugal      6'810'792.74  

République tchèque      2'861'256.23  
Roumanie        965'181.76  

Royaume-Uni    21'393'545.72  
Slovaquie        504'259.98  
Slovénie        529'236.38  

Suède      5'522'551.43  
Total  379'889'635.07  

 
  
Renseignements : Urs Jendly, expert fiscal, Chef de la division 
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